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L'an deux mille dix-huit, le dix-neuf mars à dix-neuf heures, le conseil municipal de Goudelin,
légalement  convoqué,  s’est  réuni  à  la  Mairie,  en  session  ordinaire,  sous  la  présidence  de
Monsieur Didier MORIN, Maire.

Convoqués :
CORBEL  Michel  -  CORLAY  Gérald  –  GAUVAIN  Michaël  –  GUEGAN  Yannick  –  ILLIEN
Anne-Yvette – JEZEQUEL Fabien – KERRIEN Yvonnick – LAROSE Arnaud – LE BONHOMME
Marie-Catherine  –  LE  GARFF-TRUHAUD  Francette  –  LE  GRAND  Marina  –  MARTIN
Marie-Christine – MILON Martine – MORIN Didier  – QUERRE Yann – QUINTIN Jérémie –
ROPERS Isabelle – TACQUET Marie-Blanche – TROADEC Helen

Absents     :   Arnaud LAROSE

Secrétaire : Helen TROADEC

DELIBERATION N°20180319-016

Date de convocation : mardi 13 mars
Date d'affichage : lundi 26 mars

Objet : Ecole publique : devis complémentaire pour une alarme incendie

Mme Le GARFF-TRUHAUD explique que l’installation d’un système d’alarme a été faite à la demande de
l’Education  Nationale  en  2016  dans  l’école  publique  pour  effectuer  les  exercices  « attentat »  et
« confinement ». Celui-ci ne donne pas satisfaction, étant donné qu’il n’est pas correctement audible. En
complément de ce système, une demande a été déposée par l’école pour installer une alarme incendie
complémentaire.
L’entreprise  Alarme Contrôle  Electronique,  qui  avait  effectué l’installation initiale,  a  fourni  un devis
complémentaire pour l’installation de nouveaux composants, et d’un montant de 2045.75 € pour l’école
élémentaire et de 2116.85 € pour l’école maternelle. Mme Le GARFF-TRUHAUD indique par ailleurs que
l’alarme incendie  qui  devait  être installée a  été oubliée,  et  qu’il  y  a  donc lieu  de faire  procéder à
l’installation d’un système pour un coût de 2924.15 € pour l’école primaire et de 2086.09 € pour l’école
maternelle.

Le Conseil,

Après en avoir délibéré,

A l’unanimité

Autorise le Maire à lancer une consultation pour l’installation d’un nouveau système d’alarme.

Fait et délibéré, les jour, mois et an susdits.

Pour copie conforme,

Le Maire,

Didier MORIN
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